


Il importe au plus haut point de comprendre comment les conflits et les catas-
trophes touchent les femmes et les hommes, les filles et les garçons afin de pou-
voir mener une action globalement efficace sur le plan humanitaire. Les femmes,
les hommes, les filles et les garçons affrontent la guerre, les inondations, les
tremblements de terre et les déplacements de façon différente : les priorités, les
responsabilités et les besoins de chacun en matière de protection peuvent vari-
er. Ils peuvent également jouer des rôles différents mais tout aussi importants
dans l’action qu’ils mènent et dans les décisions qu’ils prennent pour résoudre
un conflit et consolider la paix. Bien que les femmes et les filles soient les plus
touchées en période de crise, elles ne sont pas seulement des victimes. L’étendue
des inégalités des sexes empêche les femmes et les filles de se prévaloir de leurs
droits et de participer activement aux interventions d’urgence, aux activités de
relèvement et au développement. Nous devons donner aux femmes les moyens
d’agir et nous employer à éliminer les inégalités entre les sexes.

Ce manuel offre aux membres du personnel du Bureau de la coordination des
affaires humanitaires des orientations pratiques sur la façon d’appliquer la poli-
tique adoptée par OCHA en matière d’égalité des sexes. Il peut également servir
aux partenaires soucieux de garantir l’intégration des questions de parité entre
les sexes lors de la conception, de l’application et de l’évaluation des interven-
tions humanitaires. Il peut également contribuer à l’intégration d’une perspec-
tive sexospécifique dans la gestion et l’analyse de l’information ainsi que dans
le domaine humanitaire, en ce qui concerne les interventions, la coordination
des opérations, l’élaboration et l’évaluation des politiques, ainsi que la promo-
tion des activités. D’autres outils de ce type vont être mis au point pour offrir
des orientations à ceux qui contribuent à la prise en compte systématique de la
parité hommes-femmes.

Je tiens à vous rappeler toute l’importance que je porte à la question de l’inté-
gration des sexospécificités, à vous assurer de mon attachement personnel à cet
égard et j’en attends autant de vous. L’objectif de l’égalité des sexes et de
l’amélioration de la condition de la femme doit demeurer une priorité de l’ac-
tion que nous menons pour résoudre les crises humanitaires dans le monde
entier. Les progrès accomplis seront évalués régulièrement et je compte sur votre
appui total ainsi que sur votre entière coopération pour que nous puissions
assumer notre importante responsabilité commune.

Jan Egeland
Coordonnateur des secours d’urgence

Août 2005
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On entend par identité sexuelle les caractéristiques sociales du sexe masculin et celles du sexe féminin, les
possibilités qui leur sont offertes par la société, les relations entre hommes et femmes, filles et garçons ainsi
que les rapports qu’exercent les femmes entre elles ou les hommes entre eux. Ces distinctions d’ordre social
s’établissent au cours des processus de socialisation. Elles sont propres à un contexte économique et social ainsi
qu’à une période de temps donné et peuvent se modifier. L’identité sexuelle désigne ce qui est attendu, permis
et valorisé chez une femme ou un homme, dans un contexte donné. Dans la plupart des sociétés, il existe des
différences et des inégalités entre les hommes et les femmes en ce qui concerne l’attribution des responsabil-
ités, la nature des activités, l'accès et le contrôle des ressources, ainsi que la participation aux décisions.
L’identité sexuelle s’inscrit dans un contexte socioculturel plus large. La classe sociale, la race, le niveau de pau-
vreté, l’appartenance ethnique et la tranche d’âge sont d’autres critères importants dans le cadre d’une analyse
socioculturelle. (www.un.org/womenwatch/osagi/conceptsanddefinitions.htm)

On entend par égalité entre les femmes et les hommes (égalité des sexes) que ces derniers, à l’âge enfant
aussi bien qu’adulte, jouissent des mêmes droits fondamentaux et soient sur un pied d’égalité en ce qui con-
cerne les responsabilités dont ils sont investis et les possibilités qui leur sont offertes. L’égalité entre hommes
et femmes n’implique pas qu’ils deviennent identiques, mais signifie que l’exercice des droits fondamentaux,
l’attribution des responsabilités et la répartition des chances ne diffèrent pas selon le sexe. L'égalité entre les
sexes implique que les intérêts, les besoins et les priorités, aussi bien des femmes que des hommes, soient pris
en compte, dans la reconnaissance de la diversité de différents groupes de femmes et d’hommes. L'égalité entre
les sexes n'est pas un "problème de femmes" mais doit concerner et pleinement engager les hommes aussi bien
que les femmes. L'égalité entre femmes et hommes est une question relative aux droits de l'homme ainsi qu’une
condition sine qua non et un indicateur du développement durable axé sur l’être humain. (Ibid)

L’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes : la stratégie d’intégration est définie
dans les conclusions concertées 1997/2 du Conseil économique et social comme étant "…le processus qui con-
siste à évaluer les conséquences, pour les femmes et pour les hommes, de toute action envisagée - loi, politique
ou programme - dans tous les domaines et à tous les niveaux. Il s’agit de tenir compte des préoccupations et
des expériences des femmes aussi bien que des hommes dans la conception, la mise en oeuvre, le suivi et l’é-
valuation des politiques et programmes dans tous les secteurs de la politique, de l’économie et de la société, de
façon que les femmes en bénéficient autant que les hommes et que les inégalités ne se perpétuent pas. L’objectif
ultime est de réaliser l’égalité entre les sexes ". 

Note sur l’identité sexuelle, un thème intersectoriel dans le domaine de l'assistance humanitaire :
« Les droits égaux des femmes et des hommes sont stipulés explicitement dans les documents relatifs aux droits
de l'homme qui constituent le fondement de la Charte humanitaire. Femmes et hommes, filles et garçons, tous
ont les mêmes droits à l'assistance humanitaire, au respect de leur dignité humaine, à la reconnaissance de leurs
capacités humaines égales, y compris l’aptitude à faire des choix, aux mêmes occasions d'agir en fonction de
ces choix ; et au même degré de pouvoir afin d’influencer le résultat de leurs actions ». (Extrait du manuel de
SPHÈRE, révisé - www.sphereproject.org/french/handbook)

Définitions concernant la parité entre les sexes 1



Les questions d’identité sexuelle, de la situation des femmes ? Ne sont-elles pas du ressort
d’UNIFEM ? 

Le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) a pour mandat particulier de travailler
sur les questions de la femme. En outre, il a été convenu (au Conseil économique et social, à  l'Assemblée
générale, dans les directives du Secrétaire Général, etc…) que l’ensemble des institutions, des bureaux et des
départements de l'ONU, doit intégrer une approche soucieuse de l’égalité entre les sexes, et comprendre com-
ment et dans quelle mesure la question de l’égalité entre les sexes s’inscrit dans leur mandat. Cela découle du
fait établi que toutes les interventions, les politiques et les programmes peuvent affecter les femmes et les
hommes de manière différente, et il est fondamental que toutes les initiatives comprennent cet impact. 

Est-il très compliqué de se pencher sur les rôles, les responsabilités, les inégalités sexospécifiques,
etc ? Comment le personnel du Bureau de la coordination des affaires humanitaires va-t-il
acquérir les compétences requises ? 

Certes, cela peut s’avérer très complexe, mais le personnel peut prendre des mesures élémentaires qui n’exigent
pas le savoir-faire d’un spécialiste. En premier lieu, ne pas avoir de parti pris sur qui fait quoi ou sur une prior-
ité spécifique. Ne pas supposer que toutes les personnes bénéficieront d'une intervention exactement de la même
manière. Identifier les réalités de chaque situation. En second lieu, encourager les approches et les consultations
participatives avec les populations ciblées qui veillent à ce que les voix des femmes soient entendues. 

Si besoin est, il est possible de solliciter davantage d’informations d’un spécialiste. Au Bureau, il existe un
Conseiller chargé des questions de sexospéficités au sein du Service de l'élaboration des politiques et des études.
Cette personne vous orientera, le cas échéant, vers d’autres experts offrant les compétences voulues. 

D'autres institutions et organisations non gouvernementales peuvent avoir des spécialistes, de la documentation
et des informations sur les sexospécificités. Étant donné que presque toutes les institutions ont une politique
sexospécifique semblable à celle que mène le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, elles aussi ten-
tent de trouver les moyens les plus adéquats pour se pencher sur ces deux questions. UNIFEM dispose d’un por-
tail Web : http://www.womenwarpeace.org, pouvant servir de point de départ pour recueillir des informations.
Il existe également deux réseaux différents de l'ONU qui peuvent être approchés : l’Équipe spéciale sur les
femmes, la paix et la sécurité, du Réseau interinstitutions sur les femmes et l’égalité entre les sexes; et l’Équipe
spéciale du Comité permanent interorganisations sur l’égalité entre les sexes et l’assistance humanitaire.

Dans de nombreux pays, se sont mis en place des réseaux de plus en plus importants d'universitaires, de parti-
sans de l'égalité entre les sexes, et d'organisations féminines, pouvant constituer de précieuses sources d'informa-
tion. Consulter le site Web : http://www.peacewomen.org, de Peacewomen  pour obtenir la liste des organisa-
tions. Les bureaux extérieurs d’OCHA devraient savoir quelles agences et quels acteurs jouissent d'une expérience
en matière d'égalité entre les sexes et être en mesure de les solliciter pour une assistance technique, si nécessaire. 

L’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes englobe-t-elle des efforts
visant à un plus grand équilibre femmes-hommes travaillant au Bureau de la coordination des
affaires humanitaires ?

Le Bureau de la coordination des affaires – à l’instar de nombreuses organisations  – a décidé de traiter ces
deux questions séparément. L’intégration des sexospécificités désigne la façon dont le Bureau travaille sur les
questions d’égalité entre les sexes dans ses principales activités. L’équilibre entre les sexes est le terme servant
à désigner les questions relatives au personnel. L'équilibre entre les sexes est considéré comme relevant des 
ressources humaines et est donc traité dans le cadre de ces structures. L’intégration d’une approche sexospéci-
fique est considérée comme une question relevant de la politique.  
`
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Pourriez-vous me fournir des exemples où les questions d’égalité entre les sexes ont été
importantes dans les situations  humanitaires, ou de la façon dont le Bureau, ou d'autres
organisations humanitaires, ont travaillé sur les questions sexospécifiques ?
�Le 28 avril 2004, le rapport du Bureau de la coordination des affaires humanitaires sur la situation dans

la République démocratique du Congo (RDC) a invité à fournir un soutien et des soins de santé aux vic-
times de violence sexuelle systématique. « Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires
appelle à une augmentation qualitative de la capacité des partenaires sanitaires opérant d’ores et déjà
sur place, et du financement de nouveaux partenaires bénéficiant d’une expérience dans la lutte contre
la violence sexuelle, la prévention et la transmission du VIH/Sida », a déclaré l’agence dans les conclu-
sions préliminaires de la mission de suivi interinstitutions, effectuée le 23 avril à Kahungula, dans la
province de Bandundu, dans le sud-ouest du pays. Source : http://www.irinnews.org/
report.asp?ReportID=40794&SelectRegion=Great_Lakes&SelectCountry=DRC

�En République populaire démocratique de Corée (RPDC- Corée du Nord), le Bureau a coordonné la col-
lecte et la publication des politiques sexospécifiques et des priorités des organisations humanitaires
actives dans le pays. Le Bureau de la coordination a publié un livret qui « vise à fournir une vue
d'ensemble plus claire pour toutes les parties prenantes sur les politiques des organisations interna-
tionales, des bailleurs de fonds et des organisations non gouvernementales sur les questions relatives à
l’égalité entre les sexes ». Il s’agissait là d’une étape concrète pour agir sur la priorité de l’intégration
d'une démarche soucieuse de l'égalité entre les sexes dans les programmes et projets des divers organ-
ismes opérant en République démocratique de Corée (Corée du Nord), qui avait été unanimement iden-
tifié comme une initiative clé par les organisations humanitaires en République populaire et démocra-
tique de Corée. Cf : ONU- OCHA (2003).  

Les Politiques sexospécifiques des organisations humanitaires et de développement oeuvrant en
République populaire démocratique de Corée. 
�Exemples du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) : Exemple 1 : « dans une situation à l’issue

d’un conflit, il s’est avéré que les plus vulnérables parmi la population civile sont les veuves et les
ménages dirigés par une femme, ayant souvent à charge de nombreux enfants. Ces femmes se sont
retrouvées dans une position extrêmement précaire, sans terre ni outils pour la cultiver. Les mécanismes
pour faire face étaient limités : mendicité, cueillette de  fruits sauvages, et, dans certains cas, recours à
la prostitution. Sans moyens financiers, sans soutien politique, et devant consacrer le plus clair de leur
temps à garantir les moyens de subsistance, ces femmes ne pouvaient pas réclamer une aide financière
aux  autorités compétentes. Beaucoup d'organisations non gouvernementales et programmes de
développement n'ont pas tenu compte de ces femmes car les investissements exigeaient le paiement
d'une garantie, que ces femmes ne pouvaient pas se permettre, afin d’obtenir la concession d’un prêt. 

�Exemple 2 : « la situation des épouses et des filles dépendantes d’hommes privés de leur liberté a été
aggravée par la nécessité de fournir aux détenus de la nourriture et un soutien financier. Les femmes ont
perdu un temps précieux pour le travail et la production car elle devaient parcourir de longues distances
pour se rendre dans les prisons, et ont ainsi été prises dans la spirale de la pauvreté. Elles ont vendu leurs
abris, leurs animaux et leurs possessions afin de pouvoir répondre aux besoins des détenus. Les cas de
femmes responsables du soutien de plusieurs membres de la famille en détention étaient fréquents. 

�« Le CICR a apporté son appui à des associations de femmes, leur permettant de participer à des pro-
grammes agropastoraux et de retourner de ce fait à leurs activités économiques traditionnelles. Leur sit-
uation s’est améliorée et elles ont à nouveau le droit de recevoir un crédit d'autres acteurs institution-
nels… Les femmes ont également participé et ont été consultées dans les phases de planification, de mise
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en oeuvre et d'évaluation du programme. » Source : CICR - Équipe sur les femmes et la guerre (2004).
Répondre aux besoins des femmes touchées par un conflit armé. Genève: CICR.

�Des rapports en provenance d'Éthiopie occidentale ont fait état de la situation de jeunes hommes
soudanais qui, fuyant la conscription, continuaient à mourir de faim dans les camps de réfugiés, en
dépit de la livraison rapide d’un chargement d'aide alimentaire. La nourriture qu'on leur avait donnée
devait être cuite avant qu'ils puissent la manger et, en tant qu'hommes, ils n'avaient pas appris à faire
la cuisine. Source : OMS (2002).  Genre et catastrophes naturelles http://www.who.int/gender/
other_health/en/genderdisasters.pdf

�« De décembre 2000 à janvier 2001, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a
déployé des Équipes de secours d’urgence (ERT-anglais) en Guinée et dans la République de Sierra
Leone. Pour sensibiliser davantage les équipes aux questions de sexospécificités, le Bureau du
Coordonnateur du HCR chargé des femmes réfugiées et de l’égalité entre les sexes et l’Unité de prépa-
ration et de réponse aux urgences du HCR ont détaché auprès de ces équipes un conseiller sur l'égalité
des chances entre les sexes. Le déploiement était une première dans l'histoire du HCR… En Guinée, la
Conseillère chargée de l’égalité des chances entre les sexes a concentré ses efforts sur les opérations en
cours du HCR en vue du transfert des réfugiés de Languette vers des camps plus sûrs à l'intérieur du
pays. Le conseiller et l'ERT… [ont oeuvré de concert] pour s'assurer que les services et les installa-
tions…[répondaient] aux besoins et aux priorités tant des femmes que des hommes. [L’accent]… a été
placé à la fois sur l’installation et la gestion des structures au niveau du camp, et sur les activités de
protection. 
Source : HCR (2001). Bonnes Pratiques. Un guide pratique pour l’autonomisation. Unité chargée des
femmes réfugiées et de l’égalité entre les sexes.  http://www.unhcr.ch/cgi-bin/texis/vtx/
home?page=PROTECT&id=3b8a48d4

�« Des études au Bangladesh révèlent que les femmes ont été particulièrement touchées par le cyclone et
les inondations de 1991. Parmi les femmes âgées de 20 à 44 ans, le taux de mortalité était de 71 pour
1000, contre 15 pour 1000 chez les hommes. Comme les alertes d’urgence se faisaient principalement
par haut-parleur et de bouche à oreille, le faible taux d’alphabétisation des femmes n'explique pas ces
conclusions. D'autres facteurs interviennent dans le taux de mortalité élevé des femmes. Dans une
société de ségrégation marquée des sexes, l'alerte a été transmise par des hommes à des hommes dans
les espaces publics où les hommes se rassemblent, en présumant que celle-ci serait communiquée au
reste de la famille – ce qui, en règle générale, ne s'est pas produit. Ceux qui ont entendu l'alerte l'ont
ignorée parce que les cyclones survenus après la catastrophe de 1970 n'avaient pas causé des dégâts de
grande ampleur. Dans l’intervalle, les femmes, qui étaient relativement moins au courant des
phénomènes des cyclones, et qui dépendaient de la prise de décisions des hommes, ont péri, beaucoup
avec leurs enfants,  alors qu’elles attendaient le retour de leurs époux pour les emmener en lieu sûr.
Celles qui ont pu atteindre des abris les ont trouvés défectueux, mal conçus et peu adaptés à leurs
besoins et à leur culture.

�Non seulement un grand nombre de femmes et d'hommes et étaient entassés ensemble – phénomène
inédit dans une culture de ségrégation des sexes - mais les abris ne disposaient pas de toilettes séparées,
d'eau, d’articles de toilette comme les serviettes hygiéniques, réduisant de fait le degré d'intimité. Cette
situation a particulièrement exacerbé le malaise des femmes qui avaient leurs règles, des femmes
enceintes et des femmes allaitantes. Les saris des femmes ont limité leur liberté de mouvement. Les
femmes étaient plus malnourries et, physiquement, plus affaiblies que les hommes". Challenging
Boundaries: A Gender Perspective on Early Warning in Disaster and Environmental Management.
EGM/NATDIS/2001/EP.5. http://www.un.org/womenwatch/daw/csw

9



Cet instrument présente des informations et des études de cas sur la façon dont l’utilisation d’une approche sex-
ospécifique optimise l’action humanitaire  

Les femmes et les hommes peuvent être vulnérables de manière différente

Cas 1 – Vulnérabilité durant les inondations

“Une étude sociologique sur les aspects sexospécifiques des inondations dans le nord du Bangladesh a
révélé que l’existence des femmes se déroulait essentiellement dans leur foyer, et que leur rôle économique
consistait à s’occuper de la maison, du potager et du bétail. Pendant les inondations, beaucoup d’animaux
ont été noyés et les potagers emportés par les eaux. Les femmes, à l’opposé des hommes, ne pouvaient
chercher un emploi à l’extérieur de la maison. Elles devaient également s’acquitter de leurs responsabilités
tendant à l’acquisition de bois combustible et d’eau, devenues quasi impossibles. Les restrictions culturelles
les ont également empêchées de participer à la distribution de l’aide d’urgence ou de l’aide économique…” 

La compréhension des normes et des différences sexospécifiques peut aider à découvrir les liens
de causes à effets. 

Cas 2 – Le savon et la fréquentation scolaire des filles

« En juillet 2000, le HCR était à court d’argent pour l’achat de savon à l’intention d’environ un demi mil-
lion de réfugiés en Tanzanie. Personne ne s’est rendu compte combien la pénurie de savon allait toucher
les réfugiés congolais et burundais, les filles et les femmes en particulier. Un an plus tard, après la pre-
mière livraison de savon, les ramifications sont devenues plus évidentes. Outre le fait d’être nécessaire
pour le maintien d’une bonne hygiène individuelle, essentielle pour la prévention des infections et des
problèmes de santé, le savon est également utilisé pour laver les vêtements, les cheveux, et pour la pro-
preté des enfants, qui aiment jouer dans la terre rouge du camp. Pour les jeunes femmes, avoir un savon
est crucial pour le maintien de l’hygiène, et nécessaire pour fréquenter l’école. Une organisation de ser-
vice communautaire a déclaré que durant la période où il n’y a pas eu de livraison de savon, les adoles-
centes ont commencé à abandonner l’école. Les effets conjugués de la pénurie de savon, d’articles sani-
taires et de vêtements, ont  fait que les filles avaient honte de se rendre à l’école, surtout lorsqu’elles
avaient leurs règles. Dans certains camps, les deux tiers des filles ont abandonné leurs études entre le
CM1 et le CM2 ». 

Les femmes peuvent être fortement touchées par les conséquences sociales des catastrophes
écologiques (et de telles conséquences ne sont pas toujours prises en considération par les tra-
vailleurs humanitaires).

Cas 3 – Les conséquences sexospécifiques des catastrophes naturelles 

“« Alors qu’il est fréquent que les catastrophes naturelles frappent très largement les communautés humaines,
tous les résidents ne sont pas exposés aux mêmes risques et périls, tout comme ils n’ont pas la même capacité

Études de cas sur la façon dont l’intégration
d’une perspective sexospécifique optimise l’action
humanitaire.
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de récupération. Il est bien établi que les ménages paupérisés sont particulièrement vulnérables, mais les effets
propres à l’appartenance sexuelle interviennent également, par exemple avec des indicateurs tels que: 

�La mortalité à l’issue d’une catastrophe, les blessures et les taux de maladie qui sont fréquemment (mais
pas toujours) plus élevés chez les filles et les femmes ; 

�Les pertes économiques, qui touchent d’une manière disproportionnée les femmes ne jouissant pas d’une
sécurité économique (par exemple, les pertes agricoles pour les paysannes, la destruction des entrepris-
es féminines dont le siège social est leur habitation, l’accès limité à l’aide économique après la catas-
trophe) ; 

�Le fardeau des tâches change, ce qui implique que les catastrophes alourdissent les responsabilités des
femmes dans la sphère familiale, sur le lieu de travail rémunéré et dans la communauté durant le cycle
de préparation à la catastrophe, d’aide, de reconstruction et de relèvement ; 

�Les symptômes de stress à l’issue de la catastrophe qui sont plus fréquemment (mais pas toujours) com-
muniqués par les femmes ;

�L’accroissement des taux de violence sexuelle et familiale à l’encontre des filles et des femmes dans le
contexte de catastrophe. »

Les rôles et les responsabilités des familles changent lors d’une crise

Cas 4 – Évolution des rôles à l’issue des crises: volcan aux Philippines 

“Aux Philippines, à l’issue de l’éruption du Mont Pinatubo en 1994, le fardeau des femmes s’est consid-
érablement alourdi. Normalement, il incombe aux femmes de mettre la nourriture sur la table. Cependant,
lorsque les familles ont perdu leur récolte, et les femmes leur potager à cause de l’éruption volcanique,
les femmes ont eu besoin d’argent pour acheter de la nourriture.

“La migration des hommes s’est accrue considérablement au lendemain de l’éruption puisque les hommes
devaient aller ailleurs pour trouver des emplois. Les femmes ont été obligées de gagner de l’argent en
faisant la lessive (outre celle de leur propre famille) et en cuisinant assez de nourriture lors des repas
familiaux pour en vendre à côté. Les femmes ont aussi essayé de trouver des emplois domestiques. Tout
ceci a constitué un fardeau supplémentaire pour les femmes qui avaient encore moins de ressources et de
structures qu’auparavant”. 

Le fait de consulter les femmes et de les faire participer à la planification peut aider à « prendre
les bonnes initiatives dès le début ».

Cas 5 – Qui prend les décisions au sujet des ressources ?

« Dans un pays de l’Afrique de l’Ouest, les femmes et les filles parcouraient de longues distances à pied
pour rapporter de l’eau à travers des régions aux prises avec les affres de la guerre, mais en avaient
rarement assez pour leur besoins ménagers. Aux fins d’améliorer la santé de la famille et la protection
des femmes et des filles, il a été proposé de construire une source d’eau plus proche du village.
Néanmoins, et comme la coutume le veut, les discussions ont eu lieu avec les hommes du village pour
décider de la construction et de l’emplacement de la source d’eau.

« Une fois sa construction achevée, il s’est alors avéré que les moyens d’accès à l’eau devaient être plus
adaptés aux femmes qui, au bout du compte, sont celles qui l’utilisent. Ainsi, il a fallu remplacer la
pompe manuelle à manche court par une pompe à manche plus long, afin de permettre aux femmes et
aux filles, qui ont moins de force physique, d’utiliser la source d’eau. En outre, la participation des 
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femmes a été inestimable, car comme ce sont elles qui, en fin de compte, utilisent l’installation d’eau,
elles assuraient plus consciencieusement son entretien et son bon état de fonctionnement ».

L’aide humanitaire risque d’affecter également les rapports sociaux

Cas 6 – L’incidence sur les femmes d’une aide humanitaire soucieuse de l’égalité entre les sexes 

Après avoir assisté à une réunion très animée de femmes rurales à Srirampur, Orissa, il y a un an et demi, après
le passage du cyclone en 1999, j’ai été informé par une organisation non gouvernementale sur place qu’avant
le cyclone, les femmes sortaient rarement et avaient peu d’interactions entre elles au sujet des problèmes soci-
aux, et encore moins avec des gens venant de l’extérieur. Cela a changé après le cyclone car les paquets d’aide
de la plupart des organisations non gouvernementales, et même ceux des autorités nationales, ciblaient les
femmes ou passaient par leur entremise. Cette phase les a réellement émancipées, les a rendues mieux disposées
à aborder les questions d’ordre social, a accru leur confiance en elles-mêmes et élevé leur statut au sein de leur
famille et de la société.  

Quels sont les facteurs ayant conduit à une autonomisation des femmes, susceptible d’être durable et équitable
pour les deux sexes ? Celui qui prédomine est le contrôle des ressources. L’exemple d’Orissa montre que lorsque
les femmes reçoivent les colis de secours aux familles, les allocations pour la construction des habitations, les
prêts et les adhésions, elles en font bénéficier leur famille créant ainsi une situation totalement différente. 

13



L’intégration d’une démarche soucieuse
de l’égalité entre les sexes parmi les responsabilités
qui incombent au Coordonnateur humanitaire

Bureau de la Coordination des affaires humanitaires

Nations Unies

5
Les responsabilités dévolues au Coordonnateur humanitaire en ce qui concerne l’intégration d’une
démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes sont définies comme suit : 

Paragraphe 24 : Il incombe au Coordonnateur humanitaire de veiller à la promotion et au suivi de la mise en oeu-
vre des politiques et des directives pertinentes adoptées par le Comité permanent interorganisations, y compris la
Déclaration de ce dernier pour l’intégration d’une perspective sexospécifique en matière d’aide humanitaire (1999). 

Paragraphe 25 : Le Coordonnateur humanitaire est chargé de promouvoir l’intégration d’une démarche sex-
ospécifique et les droits de la femme pour ce qui a trait à la planification et à la mise oeuvre de ses politiques,
dans le cadre de son action de coordination en matière d’aide humanitaire.

Pour ce faire, le Coordonnateur doit prendre les mesures suivantes :
�Veiller à ce que, dans une large gamme de secteurs, l’évaluation des besoins et l'identification des priorités

humanitaires soient basées sur des données ventilées par sexe, ainsi que sur une analyse approfondie des
relations et des disparités entre les sexes.
�Favoriser la coordination interinstitutions sur les questions sexospécifiques, et ce, par l’appui à un groupe

de travail interinstitutions important sur la problématique sexospécifique dans la réponse à une situation de
crise humanitaire.
�Nommer et soutenir un « point de contact » chargé des sexospécificités au sein du bureau de la coordination

des affaires humanitaires, et informer de cette nomination, au Siège, à New York, le Conseiller spécial pour
la parité entre les sexes et la promotion de la femme. 
�Veiller à ce que la problématique hommes-femmes soit pleinement prise en considération dans l’élaboration

de tous les processus d’Appels consolidés.
�Appuyer activement la mise en oeuvre des dispositions spéciales énoncées dans la Circulaire du Secrétaire

Général visant à prévenir l'exploitation et les abus sexuels ; et la mise en oeuvre du Plan d'action du Comité
permanent interorganisations visant à la prévention de l'exploitation et de la violence sexuelles dans les sit-
uations de crise humanitaire. 
�Mettre en exergue les actes internationaux, ainsi que les politiques et les engagements de l’agence  pour

analyser les crises humanitaires à partir d’une approche sexospécifique, le respect des droits de la femme, la
protection des femmes et des filles, et encourager vigoureusement les agences à se servir des directives et
des outils existants. 
�Mener une campagne de sensibilisation efficace en faveur des droits de la femme.
�Promouvoir la consultation avec les associations féminines locales et la participation active des femmes dans

la définition des priorités de l'assistance humanitaire, la conception et la mise en oeuvre des programmes
d'aide. 

Contribuent à la réalisation de ces initiatives :
�Le Conseiller chargé de la parité entre les sexes au sein du Service de l’élaboration des politiques et des

études, et l’Équipe spéciale de ce Service sur les sexospécificités ;
�Les outils, les informations d’ordre général et les documents sur ReliefWeb ; 
�L’Équipe spéciale du Comité permanent interorganisations sur l’égalité entre les sexes et l’aide humanitaire ; 
�Le Portail d'UNIFEM sur les femmes, la guerre et la paix :  www.womenwarpeace.org
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Cet outil, axé sur la responsabilité de l’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes, détail-
lé dans le mandat du Coordonnateur humanitaire, constitue un point de départ pour les bureaux d’OCHA.

Sur le terrain, la politique sexospécifique d’OCHA pourrait être appuyée par les initiatives suivantes.

1. Intégrer les dimensions sexospécifiques dans l’analyse et l’information : OCHA appuiera la commu-
nauté humanitaire dans l’analyse des dimensions sexospécifiques des aptitudes et des vulnérabilités, con-
tribuant à une meilleure compréhension des situations d’urgence. Les mesures spéciales au niveau du terrain
consistent à :
�Encourager les institutions à utiliser des données ventilées par sexe.

�Favoriser le recours à un large éventail de sources d’information et identifier des sources d’information
qualitatives sur la problématique hommes-femmes ou sur la femme.

�Promouvoir une prise de conscience sur l’éventuelle partialité des informations recueillies (par exem-
ple, si les femmes n’ont pas été consultées, ces priorités traduisent-elles véritablement les besoins et les
priorités de la communauté en question ?).

�Continuer de promouvoir le recours aux femmes et aux organisations féminines en tant que sources
d’information (au cours des missions, par exemple).

�Faire en sorte que les rapports de situation comportent les analyses et les informations voulues.

�Veiller à ce que les missions aient pour mandat de parler aux femmes et d’enquêter sur leurs besoins de
protection particuliers.

�Garantir que les principaux « produits » d’information (tels que les rapports sur les situations d’urgence,
les rapports sur la population touchée, etc…) contiennent des données ventilées par sexe, abordent la
question des droits des femmes et mettent l’accent sur toute question d’importance relevée grâce à
l’analyse de l’information.

�Distribuer et utiliser les outils particuliers à un secteur permettant la compréhension des dimensions
sexospécifiques dans chaque secteur (par exemple, l’eau, l’éducation, etc).

2. L’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes dans la coordination humanitaire :
le Bureau de la coordination des affaires humanitaires s’emploiera à garantir que l’aide humanitaire iden-
tifie et répond aux besoins des femmes et des filles, des hommes et des garçons, en matière de protection
et d’assistance. Les mesures spéciales au niveau du terrain consistent à :
�Veiller à ce qu’une analyse sexospécifique figure dans les appels globaux et que les initiatives proposées

répondent à une telle analyse ;

�Dans le cadre des Appels globaux :

- Encourager les institutions à participer aux réunions et à apporter des statistiques réparties par sexe
ainsi qu’une analyse approfondie des dimensions sexospécifiques (dans le pays et dans le contexte
de leurs propositions de programmation sexospécifiques) ;

Les responsabilités et initiatives potentielles
des bureaux extérieurs d’OCHA concernant
l’égalité entre les sexes

Bureau de la Coordination des affaires humanitaires

Nations Unies
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- S’assurer d’allouer suffisamment de temps, dans le processus de formation et de rédaction, afin
d’intégrer les dimensions sexospécifiques, et de 

- Fournir un avis spécialisé pour appuyer cet aspect de l’analyse/Appel global.
�Encourager la constitution d’un groupe thématique interinstitutions sur les questions de sexospéci-

ficités.

�Déceler les lacunes dans les initiatives d’intervention de la communauté humanitaire (relatives à l’ac-
cès des femmes et des filles, etc), et les signaler aux partenaires ;

�Solliciter un appui de New York et de Genève (notamment des outils, directives, listes de contrôle, etc)
et veiller à leur distribution dans le pays ;

�S’assurer que les exercices de planification des interventions d’urgence tiennent compte de la question
des sexospécificités ;

�Encourager la responsabilisation entre les bénéficiaires et les acteurs internationaux ;

�Promouvoir les normes de conduite du personnel humanitaire des Nations Unies (conformément à la
circulaire du Secrétaire Général) ;

�Dans les forums de coordination – encourager la participation des institutions et des organisations non
gouvernementales spécialisées dans les questions de sexospécificités et prévoir un point de l’ordre du
jour consacré à une discussion sur ces questions.

3. L’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes dans les politiques et l’évalu-
ation de l’action humanitaire. Bien que les politiques soient généralement élaborées au Siège, les
représentants des bureaux d’OCHA sur le terrain ont un rôle à jouer :
�Veiller à ce que la question des sexospécificités figure dans les évaluations et les études locales ;

�Mettre en évidence l’aspect des sexospécificités dans le cadre des initiatives de protection des civils
(pouvant inclure les besoins spécifiques de protection des femmes ou les vulnérabilités des jeunes
hommes) ;

4. L’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes dans les activités de sensibil-
isation humanitaire. Les représentants du Bureau de la coordination des affaires humanitaires peu-
vent lutter pour la défense des droits des femmes et des filles, notamment pour leur participation,
sur un pied d’égalité, aux initiatives menées dans des situations d’urgence et de reconstruction.
Parmi les initiatives à envisager au niveau du terrain :
�Avec les acteurs humanitaires : leur rappeler l’engagement qu’ils ont pris au niveau international d’œu-

vrer en faveur de l’égalité hommes-femmes et de promouvoir les droits de la femme.

�Avec les gouvernements : leur rappeler leurs engagements internationaux (auxquels ils sont fréquem-
ment parties) concernant les droits de la femme (comme le Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes (CEDAW)), et l’importance de reconnaître la façon dont l’aide humanitaire
peut toucher de façon différente les femmes/filles et les hommes/garçons. Parmi les problèmes partic-
uliers figurent l’éducation des filles et la participation des femmes à la prise de décisions.

�Avec toutes les parties prenantes : promouvoir la feuille de route et les aide-mémoire sur la protection
des civils (avec un accent particulier sur les étapes relatives à la promotion des droits de la femme).

�Avec les bailleurs de fonds : les inviter instamment à poursuivre leurs efforts et à fournir l’appui voulu
(financier et politique) pour garantir la mise en œuvre des engagements internationaux (notamment la
résolution 1325 du Conseil de sécurité, le CEDAW, la politique du Comité permanent interorganisations
sur l’intégration des sexospécificités dans l’aide humanitaire, etc).
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�Avec les donateurs : les prier d’apporter leur plein appui aux institutions qui intègrent systématique-
ment les sexospécificités dans l’élaboration de leurs initiatives, qui appuient la participation active des
femmes aux situations de crise humanitaire, et qui luttent pour la défense des droits de la femme.

�Avec toutes les parties prenantes : inciter au respect du droit international pour ce qui a trait à la vio-
lence sexuelle et à la violence à motivation sexiste.

�Avec les organisations féminines : établir un dialogue constant avec les organisations féminines en  vue
de tirer des enseignements de leurs expériences, comprendre leurs priorités et apporter un soutien poli-
tique à leurs initiatives.

�Promouvoir une approche interinstitutions pour commémorer des événements particuliers, tels que la
Journée internationale de la femme (8 mars), l’anniversaire de la résolution 1325 du Conseil de sécu-
rité, les journées internationales pour mettre un terme à la violence à l’égard des femmes.

5. Plan d’action des bureaux extérieurs. Chaque bureau extérieur doit élaborer un plan d’action
concis, facile à gérer, pour appuyer l’intégration d’une démarche sexospécifique.

De tels plans d’action devraient :

�être courts et concis.

�contenir des mesures concrètes et faciles à mettre sur pied (au lieu de concevoir un plan « idéal » qui
sera vite oublié ; l’idée consisterait à se concentrer sur plusieurs mesures concrètes susceptibles d’être
effectivement mises en œuvre.

�tenir principalement compte de l’appel global d’OCHA et soutenir les efforts visant à intégrer une
démarche sexospécifique dans l’analyse et les initiatives recommandées aux partenaires.

�être partagés par les divers bureaux extérieurs afin de produire des exemples positifs sur ce qui est
réellement faisable.

�être appuyés par le Service de l’élaboration des politiques et des études et par le nouveau conseiller
chargé de la parité entre les sexes (les bureaux extérieurs ne devraient pas mettre ces plans sur pied
sans soutien).

�inclure des contacts avec les organisations féminines locales, les organismes nationaux chargés des
droits de la femme/égalité entre les sexes et les partenaires humanitaires. (D’autres acteurs souhaiteront
également contribuer à l’action de la communauté humanitaire sur ce thème).

�chercher à savoir comment la prise en compte des sexospécificités dans l’aide humanitaire peut faire
partie de l’action permanente menée par les bureaux extérieurs, ce qui constitue à l’évidence une valeur
ajoutée (au lieu d’une « autre tâche isolée » qui n’est requise que pour des raisons bureaucratiques »)

�être incorporé au plan de travail régulier et au processus de planification stratégique du Bureau    
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Les agents de concertation ont les responsabilités suivantes : 
�Agir comme point de contact sur l’intégration d’une approche soucieuse de l’égalité entre les sexes au

sein d’un bureau extérieur.

�Servir de catalyseur au sein du bureau extérieur sur les questions de sexospécificités (par exemple, sen-
sibilisation, sollicitation de ressources, etc. au lieu d’assumer l’entière responsabilité des mesures rela-
tives à l’égalité entre les sexes).

�Faire circuler des documents à l’intérieur du bureau extérieur (outils conçus par le bureau ou par
d’autres organisations, nouvelles études, documents de politique, etc.).

�Maintenir des contacts réguliers avec les coordonnateurs des questions de sexospécificités d’autres
bureaux extérieurs afin de favoriser l’échange d’information.

�Le cas échéant, consigner des dates significatives (comme l'anniversaire de la résolution 1325 du Conseil
de sécurité).

�Renforcer les capacités en ce qui concerne le personnel des bureaux extérieurs.

�Si nécessaire, conseiller à ses collègues des outils ou des ressources utiles. 

�Contribuer à l’élaboration des rapports du Bureau de la coordination des affaires humanitaires sur les
progrès et les défis de l’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les sexes.

�Si l’intérêt se fait ressentir, constituer au sein du bureau extérieur un groupe informel de travail sur les
questions liées aux sexospécificités et à l’aide humanitaire.

�Faire état des progrès, défis et pratiques optimales au Conseiller d’OCHA chargé de la parité entre les
sexes.

Il est à préciser que les agents de concertation pour les questions concernant la parité des sexes
sur le terrain ne seront pas censés :

�Apporter un appui technique ou des compétences en la matière.

�Être les seuls membres du personnel à veiller à l’intégration d’une approche soucieuse de l’égalité entre
les sexes.

Il faudrait que les agents de concertation disposent, sur le terrain, d’un ‘temps officiel’ pour s’acquitter de ces
responsabilités, que l’on pourrait, à priori, estimer à deux heures par semaine ou à un jour par mois. 

Tâches incombant aux agents de concertation
pour les questions concernant la parité des sexes,
sur le terrain

Bureau de la Coordination des affaires humanitaires

Nations Unies
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L’égalité entre les sexes et l’aide humanitaire : Que faut-il rechercher dans un rapport de situa-
tion ? 

Dans les discussions préalables à l’élaboration d’une politique et d’un plan d’action prenant en considération
la parité entre les sexes, le personnel a souhaité que l’on dresse une liste non exhaustive de ce qu’il faudrait
rechercher lors de l’examen d’un rapport de situation. Voici les questions à poser :   

�Le rapport comporte-t-il des données ventilées par sexe ? (y a-t-il une répartition hommes-femmes et
garçons-filles ?) Le rapport fait-il excessivement usage de termes collectifs tels que familles, personnes
déplacées à l’intérieur, etc ? (ces termes trop génériques peuvent occulter des différences importantes
entre les besoins des femmes et ceux des hommes en matière de protection et d'assistance.) 

�Les différences entre les priorités, les besoins et les problèmes concernant la protection des femmes-filles
et ceux des hommes-garçons y sont-elles reconnues ? 

�Comporte-t-il des preuves que les femmes sont perçues et traitées en tant qu’intervenantes et protago-
nistes dans le déroulement des événements politiques, humanitaires et économiques, ou sont-elles con-
sidérées comme vulnérables ou victimes principales ? 

�A-t-on fait appel aux associations de femmes, aux partisans de l'égalité et aux spécialistes des ques-
tions de l’égalité entre les sexes pour recueillir des sources d'information ? 

�Observe-t-on des “pratiques optimales” auprès des partenaires humanitaires en ce qui concerne les ques-
tions de sexospécificités (bonnes analyses, programmes ayant intégré une démarche soucieuse de l’é-
galité entre les sexes, programmes spécifiques ayant ciblé avec succès des femmes ou des filles, pro-
grammes visant en particulier des hommes et des garçons sur des questions de l'égalité entre les sexes,
etc) ? 

�Pour les questions concernant un secteur donné, consulter la publication de l’Agence canadienne de
développement international (ACDI) : Égalité entre les sexes et consolidation de la paix : Un cadre d’ac-
tion  (novembre 2003), pp 14-16. 

�http://www.acdi-cida.gc.ca/INET/IMAGES.NSF/vLUImages/Africa/$file/Guide-Gender.pdf

�Est il approprié que le rapport considère l'une ou l'autre de ces questions comme “délicates”  (y-a-t-il
eu des changements importants ou des tendances qui méritent d’être relevées ?) 

- Liens entre l’égalité des chances entre les sexes et le VIH ; 
- Reconnaissance des dimensions de l’égalité entre les sexes dans les programmes de  DDR

(Désarmement, Démobilisation et Réinsertion); 
- Problèmes sexospécifiques en matière de sécurité et de distribution alimentaires (y compris la

dynamique au sein du ménage) ; 
- La violence sexuelle et la violence basée sur le sexe ; 

Produire un rapport de situation
qui tienne compte de l’égalité entre les sexes

Bureau de la Coordination des affaires humanitaires
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- L’exploitation et les abus sexuels dans des situations de crise humanitaire (abus commis par les
agents  humanitaires) ; 

- Les besoins et les problèmes en matière de santé procréative ; 
- Les priorités et les intérêts spécifiques des femmes et des filles déplacées à l’intérieur ; 
- La vulnérabilité des garçons adolescents (pour la conscription forcée, etc..) ; 
- L’éducation des filles ; 
- La liberté de mouvement limitée/accrue des femmes et des filles. 
- Les changements intervenus dans les normes sociales et les attentes pour les femmes et les filles,

ou pour les hommes et les garçons.  
- La participation politique des femmes – aux négociations de paix et autres initiatives politiques. 

Remarque : Dans le meilleur des cas, on se sera soucié d’accorder une attention particulière, de bout en bout
du rapport de situation, aux inégalités et aux différences fondées sur le sexe, au lieu de réserver une section
particulière aux “questions sexospécifiques”. Toutefois, il peut y avoir des périodes où il serait justifié de leur
consacrer une section spéciale aux fins de souligner les lacunes, ou les problèmes qui ne figurent pas dans
d'autres sections. 

Exemple d'un rapport de situation du Bureau de la coordination des affaires humanitaires : 

Les réponses aux questions posées amélioreraient le rapport de situation et y refléteraient le souci
de l'égalité entre les sexes.  

Mise à jour sur le déploiement de la Force intérimaire multinationale (FIM)
�Vers la fin avril, la Force intérimaire multinationale (FIM) prévoit de se déployer plus à l’intérieur du

pays, dans les départements du centre, du sud et du sud-est. 

�L'appui à la police nationale d’Haïti (PNH) demeure l'une des priorités de la FIM, et des patrouilles con-
jointes seront fréquemment effectuées.  

�OCHA poursuit sa fonction de liaison concernant non seulement la coopération militaire civile - affaires
civiles, mais également le futur déploiement dans le pays, les projets de désarmement et les problèmes
de sécurité. Ces dispositions permettent à la FIM de rendre régulièment compte au Coordonnateur
humanitaire des Nations Unies. 

�Conformément au Rapport du Secrétaire Général sur Haïti, en date du 16 avril 2004, la FIM a d’ores et
déjà commencé à se concentrer sur le transfert de l'autorité à la Mission des Nations Unies pour la sta-
bilisation en Haïti (MINUSTAH). 

� Question : Quelles lignes de communication la MINUSTAH a-t-elle ouvertes avec les associations de
femmes? 

Sécurité
La situation demeure instable et le taux de criminalité est en hausse. Les contacts de la FIM avec les groupes
armés montre que la stabilité n'a pas été encore atteinte, car ces groupes ne veulent pas désarmer et attendent
une indemnisation ou une reconnaissance officielle. 

� Question : Quel type de délit/crime? Existe-t-il des indicateurs fondés sur l'appartenance sexuelle –
auteurs, victimes, types de crime, etc ? 

Après des semaines des négociations avec les groupes rebelles dans le Cap-Haïtien, la police nationale et le con-
tingent français de la FIM commandent la ville entière, y compris le port. Cependant, le groupe rebelle – Armée
du Nord - est encore présent dans la ville, avec son quartier général situé dans une ancienne prison. 

� Question : La force rebelle est-elle principalement masculine ? Des femmes occupent-elles des postes
de commande ? dans les troupes ? Des femmes non armées accompagnent-elles les rebelles
(cuisinières, porteuses, conjoints, etc). 
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La présence de la FIM a amélioré la situation du point de vue de la sécurité, mais le déploiement de seulement
3 700 soldats de la FIM, ne permet pas d'avoir un plus grand impact. (cf. le déploiement, en 1994, de 20 000
soldats américains en Haïti). Il est prévu que la MINUSTAH atteigne jusqu'à 6 700 soldats et 1 620 policiers. 

� Question : Ces troupes ont-elles reçu une formation sur le thème de l’égalité des sexes ? (conformé-
ment à la Résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité) ? 
Dans la négative, a-t-on pris des mesures pour dispenser une telle formation ? 

� Question : Est-il prévu de parvenir à l’égalité entre les sexes chez les militaires et les officiers de police
déployés ? Est-ce un problème ? 

Les forces de police retournent graduellement de toutes les régions du pays, mais elles manquent encore de per-
sonnel. La police est présente dans les commissariats de Jean-Rabel, Môle Saint-Nicolas, Bombardopolis et
Baie-de-Henne, dans le département nord-occidental. 

Actuellement la force de la police nationale de Haïti (PNH) est composée de 2 300 policiers sur l’ensemble du
territoire. Des efforts seront déployés pour le recrutement de 5 000 policiers. La première opération de la police
nationale de Haïti en vue du recrutement de policiers supplémentaires, le 20 avril 2004, a attiré une foule de
quelque 15 000 candidats, ce qui malheureusement fait un mort et 23 blessés.  

� Question : Est-il prévu de recruter des femmes dans la police ? Quels genres de structures sont d’ores
et déjà prévues à cet effet ? 

Le couvre-feu est toujours en vigueur de minuit à 5 heures du matin. La phase III de sécurité de l'ONU est tou-
jours en vigueur dans la capitale et dans les régions centrales et septentrionales du pays, à l’exception de la
ville de Gonaïves, en phase IV. Le sud demeure dans la phase II. 

� Question : A-t-il été fait état de nouvelles violences sexuelles ? Faut-il maintenir une surveillance à
cet égard ? 

Gouvernement
Le Conseil électoral provisoire est en passe d’être constitué. Le premier ministre a fait une déclaration publique
invitant à l’inclusion du parti Fanmi Lavalas au sein du Conseil. Aucun accord n'a encore été conclu avec ce
parti. La date limite a été fixée à la fin avril. 

� Question : Existe-t-il des organisations féminines importantes impliquées dans la politique qu’il
faudrait consulter, faire participer, soutenir ? 

Groupes Vulnérables (Source : UNICEF, FNUAP et ONUSIDA)
Le 19 avril 2004, l'UNICEF a publié les conclusions d'une évaluation des incidences du conflit sur les enfants
dans 31 zones en Haïti. L'évaluation révèle un impact grave : 

� Question : l'évaluation prend-elle en compte les différences entre les filles et les garçons ? 

Les bandes armées ont recruté des enfants dans 10 des 31 zones. 

� Question : A-t-on recruté des garcons seulement ? 

Dix-neuf zones sur 31 ont signalé l'existence d'enfants de la rue dans leurs communautés. 
Considérant que la rue est le théatre de la majeure partie des actes de violence, ces enfants sont souvent oblig-
és à participer aux conflits armés et à assister à des actes criminels. 
L'augmentation des prix des denrées de base a engendré une misère que la plupart des familles n’avaient jamais
connue auparavant. 

Quelque 380 000 personnes vivant avec le VIH/Sida, ainsi que leurs familles, constituent un groupe extrême-
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ment vulnérable du point de vue médical et socio-économique. Le FNUAP et l’ONUSIDA soutiennent un réseau
de solidarité pour les membres de ce groupe vulnérable et leurs familles. 

� Question : Existe-t-il des statistiques ventilées par sexe des personnes vivants avec le VIH/Sida ?
Quelle incidence sur la structure familiale ? Existe-t-il des ménages dirigés par des femmes vulnérables ?

Approvisionnement en eau

Le secteur de l'eau potable en Haïti a souffert pendant plusieurs années des effets préjudiciables  de la longue
crise politique. Le gel des financements extérieurs a été l’unes des conséquences majeures. Les ressources de la
Centrale autonome métropolitaine de l’eau potable (CAMEP) et du Service national de l’eau potable (SNEP) sont
insuffisantes, et le budget national n’est pas en mesure de financer de nouveaux projets. 

Conséquence directe de ces problèmes, l'approvisionnement en eau est tombé à 75% par rapport de ce qu'il était
avant la dernière crise et l'expansion et le perfectionnement des réseaux de distribution sont actuellement au
point mort. Parmi les autres problèmes supplémentaires, figurent des difficultés majeures  à contrôler la qual-
ité de l'eau et à effectuer les opérations d’entretien.

Une évaluation rapide de la situation effectuée par l’OMS, en partenariat avec les établissements mentionnés
ci-dessus, a identifié quelques besoins critiques : l’approvisionnement en carburant pour le fonctionnement des
pompes, l’achat de générateurs, la réadaptation des bureaux et des centres d'analyse, le remplacement des pièces
défectueuses et la fourniture à ces établissements de moyens de transport et de communication. Le coût mini-
mal des ressources nécessaires est estimé à environ 2,5 millions de dollars.

� Question : Quelles sont les incidences de la situation de l’approvisionnement en eau sur le fardeau des
tâches des femmes et des filles?
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1. Objectif

Cet outil vise à mettre l'accent sur l'importance de l'intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité entre les
sexes dans un contexte humanitaire, et présente les questions et les exemples à prendre en considération lors
de la préparation d’un Appel global. Il importe de garder cette problématique à l’esprit tant au niveau de la
programmation individuelle que lors de la conception d’un projet, de l'analyse globale et de l’élaboration du
Plan d’action humanitaire commun. L'objectif principal ne consiste pas simplement à ajouter quelques mots
sexospécifiques dans le document, mais à renforcer la programmation et l'analyse, basées sur les différents
besoins, les préoccupations, les aptitudes et les contributions des femmes, des hommes, des filles et des garçons
- en d'autres termes, à garantir une conception et une optimisation appropriées de notre réponse humanitaire. 

L'analyse reposant sur l’égalité des chances entre les sexes nous aide à répondre, d’une manière efficace et con-
crète, aux objectifs de l'action humanitaire, parce qu'elle nous indique : 

�Quelles sont les individus concernés (femmes, hommes, garçons, filles, femmes âgées, hommes âgés) ?
�Comment sont-ils touchés ?
�Qui a besoin de protection et comment ?
�Qui a accès à quoi, et s'il existe des obstacles à l'accès aux services ?
�Comment les différents groupes font face à la situation ?
�Quelles sont les aptitudes de chaque groupe ?
�Si les femmes et les hommes participent à la prise de décisions, sur un pied d’égalité.

2. Considérations globales pour l’élaboration de l’Appel global

Ci-dessous les questions sur la façon d’intégrer une approche  d'égalité entre les sexes dans votre analyse et la
programmation pour différents groupes de population, dans tous les secteurs et à tous les niveaux. 

�Impact du conflit : Comment les hommes et les femmes, les filles et les garçons, les hommes et les
femmes âgés, ont-ils été différemment affectés par le conflit/la catastrophe naturelle et par des événe-
ments particuliers (par exemple : violence ciblée, viol, séquestration, et destruction des écoles, des
routes, des installations sanitaires, des marchés, des habitations, etc) ? Quels sont les risques particuliers
qui ont surgi du fait du conflit ? 
�Données ventilées par sexe et par tranche d’âge : Fournir des données sur la ventilation de la popu-

lation ciblée : par exemple: nombre total de personnes déplacées, pourcentage d'hommes, de femmes,
d’enfants, de ménages monoparentaux, d’éléments armés, y-a-t-il des femmes et des enfants dans les
groupes armés, ou des femmes et des enfants ex-combattants ? 
�Vulnérabilités : Qui est vulnérable? À quoi sont-ils vulnérables? Comment sont-ils vulnérables? Bien

veiller à  mentionner qui sont les individus vulnérables (par exemple :  femmes, hommes, garçons, filles,
femmes et  hommes âgés vulnérables)
�Mécanismes pour faire face à la situation : Veiller à ce que les aptitudes des femmes soient prises en

considération lors des  évaluations et de la mise en oeuvre du projet. Quels sont les différents mécan-
ismes de survie actuellement employés par les femmes, les hommes, les garçons et les filles ? 

Liste de contrôle pour améliorer la prise
en compte des questions sexospécifiques
dans l’élaboration des Appels globaux
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Quelles ressources et quels supports emploient-ils pour survivre ? Est-ce que ceux-ci sont durables ?
Pourquoi ou pourquoi pas ? 
�Évolution des rôles masculin/féminin occasionné par le conflit : La crise a-t-elle produit un change-

ment dans les rôles masculin/féminin? Qui s’acquitte de quelles responsabilités? Qui effectue quelle
tâche et qui a le contrôle des ressources ? 
�Accès : Les femmes, les hommes, les filles et les garçons ont-ils un accès adéquat aux ressources

(humaines, techniques, financières) de l'aide humanitaire, au retour et à la reconstruction ? Qu'est-ce
qui serait susceptible d’en améliorer l’accès? 
� Processus de participation/consultation : Qui a été consulté et comment ? Les hommes et les femmes

ont-ils contribué/participé à l'évaluation, à l'assistance et à la reconstruction ? 
�Optimisation : Quel(s) groupe(s) est/sont, directement ou indirectement, la cible du programme ? La

population visée est-elle homogène ? Les déplacés à l’intérieur, les rescapés des mines anti-personnel,
les soldats etc, les enfants-soldats, sont composés de femmes, d'hommes, de garçons, de filles, de
femmes et d'hommes âgés - il existent des différences sexospécifiques au sein de ces  groupes. 

3. Considérations propres à un secteur

Quels sont les besoins élémentaires des populations déplacées et d’accueil, et dans quelle mesure diffèrent-ils
pour les femmes, les hommes, les filles et les garçons ? Existe-t-il des risques spécifiques et accrus pour des
groupes particuliers ? 
Protection  - prendre en compte les besoins particuliers des femmes, des hommes, des garçons et des filles en
matière de protection ? Par exemple, dans la conception du camp et la distribution alimentaire, prendre en con-
sidération la sûreté et la violence sexuelle potentielle à l’encontre de groupes particuliers. 

�Identifier les risques continus pour chaque groupe. Par exemple, qui est vulnérable à la conscription ?
Considérer les rôles des hommes et des femmes, des filles et des garçons dans les fonctions de combat-
tants et de non-combatttants : ceux qui suivent le camp, les messagers, les espions, les épouses de sol-
dats (mariage forcé), les esclaves sexuel(le)s, etc, et tenir compte du fait que les hommes et les femmes,
les garçons et les filles, peuvent avoir des fonctions de combattants et de non-combattants. 

�Quels facteurs peuvent exacerber les tensions et intensifier les accidents civils, et quelles sont leurs inci-
dences sur les femmes, les hommes, les garçons et les filles? Comment la prolifération des armes légères
et de petit calibre affecte-t-elle les femmes, les hommes, les garçons et les filles? La prolifération des
armes peut engendrer un risque accru de violence sexuelle et familiale. 

�Existe-t-il des mécanismes de prévention, de rapport et de réparation, pour les cas d'exploitation et
d'abus sexuels commis par les soldats de la paix et les agents humanitaires ? 

Sécurité alimentaire et nutrition - les ménages dirigés par un enfant ou une femme peuvent-ils être enreg-
istrés de plein droit pour recevoir une assistance humanitaire ? Les garçons et les filles sont-ils nourris de la
même manière ? Tous les besoins nutritionnels requis pour les femmes enceintes et allaitantes, et les femmes
atteintes du SIDA sont-ils dûment couverts ? 

Eau et assainissement - Existe-il des différences et des contraintes dans l'accès à l'eau et à l’assainissement
pour les femmes, les hommes, les garçons et les filles ? Les femmes et les hommes sont-ils consultés dans la
gestion des structures d’assainissement et d’aménagement en eau ? L’accès aux installations d’eau et d’as-
sainissement à l’intérieur du camp a-t-il été prévu de sorte que les femmes et les filles n’aient pas à aller
chercher de l’eau, et s’exposent à des dangers ? 

Abris et articles non-alimentaires - quelles mesures sont en place pour assurer que les ménages dirigés par
des femmes aient accès à un logement et à un abri ? Quelles sont les dispositions prises pour garantir la sécu-
rité ? Les besoins des femmes en "articles sanitaires" ont-ils été satisfaits ? 

Les besoins en combustible pour cuisiner ont-ils été satisfaits de telle sorte que les femmes et les filles n’aient
pas à aller le chercher, mettant ainsi leur sécurité en danger ? 
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Santé - les femmes et les hommes, les filles et les garçons ont-ils accès à des soins de santé adéquats ? Des
soins de santé (procréative) sexospécifiques sont-ils mis à leur disposition ?

�Quelle est l'incidence du VIH/Sida ? Les programmes d'éducation visant à la prévention du VIH/Sida et
de distribution de préservatifs sont-ils disponibles en permanence pour les femmes et les hommes, les
jeunes des deux sexes ? 
�Existe-t-il un phénomène de violence sexuelle et de violence basée sur le sexe ? Dans l’affirmative,

quelles en sont les implications médicales et psychologiques pour les hommes et les femmes, les garçons
et les filles ? Quel programme est mis en oeuvre pour les combattre ? – Quel est le poids des soins sur
les femmes/filles ? Existe-t-il des opérateurs sanitaires masculins et féminins ? 

Éducation - Quelles mesures sont mises en place pour répondre aux besoins particuliers des filles, garçons non
accompagnés ? Peuvent-ils se rendre à l'école sans risques ? Existe-t-il des enseignants masculins et féminins ? 

Désarmement, Démobilisation et Réintégration - Qui est démobilisé ? Faut-il posséder une arme pour être
inscrit dans le programme de Désarmement, Démobilisation et Réintégration ? Les besoins des femmes, des filles
et des garçons en matière de sécurité ont-ils été pris en considération lors du choix des sites des programmes
de réinsertion? Existe-t-il des structures/zones séparées femmes-hommes/filles-garçons ? Les femmes associées
aux forces combattantes sont-elles reconnues comme chefs de famille ? 

Violations des droits de l'homme - Comment les atteintes aux  droits de la personne et au droit humanitaire
varient-elles pour les hommes, les femmes, les garçons et les filles ? Dans quelle mesure  la présence de mili-
taires et d'autres combattants a-t-elle fait courir aux femmes, aux hommes, aux filles et aux garcons des risques
de violence basée sur le sexe ? Existe-t-il des mécanismes sûrs et responsables pour faire état de telles viola-
tions et exiger des  réparations ? Quelles sont les lois ou les pratiques en cours, notamment les pratiques cou-
tumières, tribales et religieuses, relatives à la séquestration/enlèvement, à la traite humaine, au travail du sexe
et aux pratiques assimilées à l’esclavage, à la violence basée sur le sexe, au mariage précoce/forcé et aux droits
à la propriété ? Dans quelle mesure les hommes, les femmes, les garçons et les filles en sont-ils différemment
affectés ? 

4. Définitions (voir l'outil sexospécifique no.1)

Remarque particulière : Cet outil a été conçu en réponse au plan d'action sexospécifique, et produit par l’Équipe
spéciale du Comité permanent interorganisations sur les questions sexospécifiques en matière d’aide humani-
taire. 
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Bien que les Centres d'information humanitaires (CIH) reflètent les secteurs établis par le Coordonnateur
humanitaire (CH), des mesures pourraient néanmoins être prises. 

Collecte de données
�Demander aux organisations de fournir des données ventilées par sexe et par tranche d’âge. 

Sources/Liens de données/informations 
�Créer des liens pour renvoyer à des documents et à des études clés, notamment à des profils sexospéci-

fiques (fréquemment fournis par la Banque mondiale ou par d'autres bailleurs de fonds). 
�Créer des liens pour renvoyer à des ressources électroniques sur le Réseau Internet (détail de pays) com-

prenant le portail d'UNIFEM : http://www.womenwarpeace.org/, et le portail de l'ONG.  Peacewomen :
http://www.peacewomen.org
�Inclure la liste des organisations nationales et régionales féminines dans la base de données des con-

tacts.
�Le cas échéant, dresser une liste d’experts potentiels spécialisés dans des sujets d’intérêt particulier (la

participation politique des femmes, la dynamique socioculturelle, la santé des femmes et des filles, l’é-
galité entre les sexes et les sciences économiques, etc…) 
�Relier à des sources de données internationales contenant des données ventilées par sexe (par exemple,

les données du Rapport du PNUD sur le développement humain, les données de la Banque mondiale,
etc.). Elles pourraient ne pas être tout à fait mises à jour, mais elles constituent une source de base. 
�Encourager les partenaires humanitaires à soumettre des données ventilées par sexe. 
�Encourager les partenaires humanitaires à soumettre des études et des rapports spécifiques, axés sur la

problématique hommes-femmes.
�Encourager la soumission d’études/informations dans un secteur donné, y compris des analyses sur les

différences et les inégalités entre les sexes, et sur la réponse de la communauté humanitaire visant à
remédier à ces vulnérabilités et ces capacités variables. 

Problèmes potentiels à suivre/surveiller (la priorité dépendra de la situation particulière)
�Statut juridique des femmes et des filles (concernant les droits, la propriété, etc.). 
�Normes socioculturelles concernant la liberté de mouvement. 
�Accès à l’éducation/scolarisation, ventilé par sexe.
�Prestations de services de santé reproductive. 
�Incidence de la violence sexuelle et de la violence à motivation sexiste. 
�Taux de participation des femmes dans la prise de décisions (dans les structures politiques et dans les

organisations de la société civile). 
�Mortalité infantile, données relatives à la nutrition, etc. réparties par sexe.  
�Pourcentage des ménages dirigés par des femmes, des filles et des garçons. Données sur la composition

des ménages. 
�Nombre de mineurs non accompagnés, ventilé par sexe. 
�Données sur l’incidence du VIH, ventilées par sexe et par tranche d'âge. 
�Disposer d’informations individuelles (plutôt que d’informations par famille). 

Les questions sexospécifiques à inclure
dans les Centres d'information humanitaire (CIH)

Bureau de la Coordination des affaires humanitaires
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